
Sujet : Consulta	on des EPCI/SCOT - Communauté de Communes du Pays de Revigny

De : > urbanisme (par Internet) <urbanisme@copary.fr>

Date : 20/09/2023 à 14:05

Pour : <concerta	on-consulta	on-src.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr>

Copie à : Aurélie <direc	on@copary.fr>, "Liogier Pierre" <pierre.liogier@gmail.com>, "Anne

ROUSSEL" <preduhouyer@gmail.com>

Madame, Monsieur,

Par ce mail, nous faisons suite à votre courrier rela	f à la consulta	on des EPCI, ayant la compétence urbanisme,

dans le cadre du projet d’élabora	on du Schéma Régional des Carrières (SRC).

La Communauté de Communes du Pays de Revigny (COPARY), compétente en ma	ère d’urbanisme, a donc

analysé les différentes pièces de ce projet puis croisé son analyse avec les dires d’experts du territoire.

Plusieurs remarques en sont ressor	es :

Le bassin de consomma	on rela	f au secteur « Barrois » ne prend pas en compte le périmètre du SCoT en

vigueur (actuellement en révision), comme évoqué dans le Tome 2. En effet, le périmètre du Pays Barrois a

évolué et représente aujourd’hui une structure composée de trois intercommunalités :

La Communauté d’Aggloméra	on Meuse Grand Sud ;

La Communauté de Communes du Pays de Revigny ;

La Communauté de Communes des Portes de Meuse.

Dans le Tome 3, la carte rela	ve à l’évolu	on des besoins des bassins de consomma	on entre le lancement

de l’étude (2022) et son horizon (2034) se base exclusivement selon le scénario Omphale médian de

l’INSEE, et donc, sur le seul critère de la projec	on démographique. L’évolu	on de la consomma	on du

secteur « Barrois » prévoit donc une baisse de 2 à 10%, sur un territoire ou le projet Cigéo (Centre

industriel de stockage géologique) présentera des besoins importants. Ces besoins, répar	s régionalement

et non au plus près de leur lieu de consomma	on, marquent une incohérence avec l’objec	f principal du

SRC :

«  Afin de limiter les impacts du transport, le scénario d’approvisionnement : favorise la proximité

des approvisionnements. Ces transports s’effectuant majoritairement par la route, cela aura pour

tendance à limiter l’impact sur les voies rou	ères ; … » Tome 3, p.77.

Dans la con	nuité de la deuxième remarque, les chiffres rela	fs aux flux interdépartementaux de roches

alluvionnaires paraissent erronés, la cartographie ne prend quasiment pas en compte les exporta	ons sur

les départements voisins (Marne et Haute-Marne notamment). Selon les chiffres proposés, le Pays Barrois

s’autosuffit et apparaît en excédent à + 155kt. 

Enfin, on observe dans les jeux de cartes du Tome 3 que sur les 10 carrières de granulats présentes sur le

territoire en 2022, seulement 4 seront encore ac	ves en 2034. Il faut donc en conclure que ces 4 carrières

auront la capacité, dans le temps, d’alimenter le bassin du Pays Barrois et les bassins voisins.

Suite à ces remarques, la COPARY émet un avis favorable, sous réserve que les besoins de prolongement,

d’extension et de créa$on de carrières d’ici 2034 du secteur « Barrois » soient pris en compte.

En vous remerciant de votre sollicita	on,

Bien cordialement,

 
Morgan FONTAINE
Agent de développement à l'Urbanisme et la Mobilité

03 29 78 79 92 - urbanisme@copary.fr - www.copary.fr et sur 
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